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1.Le contexte
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- Code de l’Education article L 131-6-1

- CNH, l’une des mesures en faveur de l’Ecole pour tous

- Un identifiant national élève pour tous les élèves en âge de scolarité obligatoire (3-16 ans)

- Une mesure d’égalité pour un meilleur suivi de la scolarité des élèves

- Une immatriculation pour un accès aux services et ressources, notamment le Pass culture, le LPI à 

venir
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Contexte de l’INE
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Le calendrier
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Quels élèves ?
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2.Ce qui est attendu des ESMS
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Pas de demande de consentement

Les familles se voient remettre la fiche pré-remplie pour information des caractéristiques du traitement (4 

pages)
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Les données des élèves

Quelles données attendues ?
Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)
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Les données de leurs représentants

Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)

Quelles données attendues ?
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Onde ou Siècle ?

La collecte des données :

• Fiches de renseignements fournies dans ONDE et SIECLE

• Copies du livret de famille (facultatif)

Important : Dans la mesure où le traitement des données dans Onde et dans 

Siècle est réalisé au titre d’une obligation légale au sens du c) de l’article 6 du 

RGPD :

• il ne nécessite pas de recueillir le consentement des personnes concernées 

par le traitement

• leur droit d’opposition au traitement de leurs données est écarté

Collecte des données des élèves et leurs responsables
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Onde ou Siècle ?



1302/10/2024

Onde ou Siècle ?

La transmission aux maires des listes des élèves scolarisés

En application de l’article R. 131-3 du code de l’éducation, il est attendu des 

directeurs d’ESMS, des directeurs d’école et des chefs d’établissement qu’ils 

adressent aux maires et aux Directeurs Académiques des Services de 

l’Éducation Nationale (DASEN) :

• dans les huit jours qui suivent la rentrée scolaire, la liste des enfants 

fréquentant leur établissement ;

• à la fin de chaque mois, l’état des mutations (c’est-à-dire la liste des élèves 

nouvellement inscrits ou radiés dans le mois écoulé).
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3.Le processus de gestion des élèves
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Le processus global de gestion

Le processus de gestion des élèves

Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)
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1 - L’identification de l’ESMS et de son directeur

Le processus de gestion des élèves

Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)

le conseiller technique académique ASH (CTASH) 

actualise la liste des ESMS implantés dans l’académie 

avec l’appui des Inspecteurs de l’Éducation Nationale 

(IEN) ASH et en lien avec l’Agence Régionale de Santé 

(ARS).

Pour cette première année, l’ARS a fourni la liste de 

l’ensemble des ESMS de l’académie de Rennes
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2 - L’inscription de l’ESMS dans RAMSESE

Le processus de gestion des élèves

Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)

Le Service des études, de la prospective, du pilotage 

et de la performance (SE3P) procède à la mise à jour 

des données de chaque ESMS dans RAMSESE, 

application de gestion des écoles et établissements 

scolaires,

Cette inscription permet notamment d’indiquer les 

informations essentielles relatives à l’établissement : 

nom, adresse, nom du directeur d’établissement, date 

d’ouverture, etc.
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3 - La gestion de la BAL académique

Le processus de gestion des élèves

Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)

Chaque établissement disposera d’une boîte aux 

lettres académique (BAL) qui lui est propre.

Cette BAL sera créée par la DSII (Les identifiants de 

connexion seront envoyés sur les adresses des 

directeurs).

Elle sera de la forme : esms.UAI@ac-rennes.fr

Important : 

Cette BAL académique sera le canal de communication unique entre

l’établissement et les services académiques .
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•

•
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Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation

•

•

clé OTP présentée plus loin

https://webmail.ac-rennes.fr/
https://www.toutatice.fr/portail/share/TMC8Ck
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4 - L’inscription du directeur d’ESMS dans le LDAP

Le processus de gestion des élèves

Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)

L’identité du directeur d’ESMS est renseignée par les 

personnels de la DSII dans l’annuaire académique (LDAP). 

Cette inscription permettra notamment de lui attribuer les 

accès aux outils de gestion des élèves, c’est-à-dire à 

ONDE et SIECLE.
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•

•

•

clé OTP présentée plus loin

https://www.toutatice.fr/portail/share/5CKsAh
https://portail.ac-rennes.fr/
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5 - La création des accès dans Onde et Siècle

Le processus de gestion des élèves

Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)

Le personnel de la DSII s’assure que le 

directeur d’ESMS dispose des droits 

nécessaires pour accéder aux applications 

Onde et Siècle depuis le portail Arena.
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6 - La distribution des clés OTP

Le processus de gestion des élèves

Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)

Pour pouvoir se connecter de façon sécurisée 

aux applications, le directeur de l’ESMS doit 

disposer d’une clé OTP, physique ou logicielle.

La documentation et la clé seront délivrées aux 

directeurs des ESMS par la DSII.
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•

•
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•

•

https://www.toutatice.fr/portail/share/OAmXpR
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7 - L’information des établissements sur les circuits d’assistance

Le processus de gestion des élèves

Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)

Le circuit d’assistance :

Pour les assistances sur ONDE et SIECLE, les directeurs 

d’ESMS devront passer par la plateforme d’assistance 

académique AMIGO.

Les demandes seront traitées en fonction du type de 

problématique.

La plateforme d'assistance informatique AMIGO : 

https://assistance.ac-rennes.fr

https://assistance.ac-rennes.fr/
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8 - La gestion des nomenclatures en ESMS (2d degré)

Le processus de gestion des élèves

Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)

Avant de pouvoir saisir les fiches élèves dans Siècle, il 

est indispensable que les formations (MEF) utiles à 

l’établissement soient disponibles dans le SIECLE.

Cette procédure sera détaillée lors des 

formations sur l’utilisation de SIECLE
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9 - L’enregistrement des informations obligatoires pour

l’immatriculation des élèves

Le processus de gestion des élèves

Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)

Les différentes étapes : 

• Déterminer le périmètres des élèves (1D ou 2D)

• Saisir les informations dans ONDE

• Saisir les informations dans SIECLE

Ces procédures seront détaillées lors des formations sur 

l’utilisation de ONDE et de SIECLE
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10 - La gestion des conflits d’immatriculation

Le processus de gestion des élèves

Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)

Une fois les élèves saisi dans ONDE ou SIECLE, un 

processus d’échange des données entres différentes 

applications permet de récupérer un INE pour chaque 

élève qui est directement renseigné dans ONDE ou SIECLE

Dans certains cas, la saisie d’un élève dans ONDE ou Siècle 

peut générer des conflits d’immatriculation (doublons, …).

Ces conflits devront faire l’objet d’une demande 

d’assistance pour être résolus
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4.Les applications ONDE et SIECLE
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L’application ONDE

Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)

Présentation de l’application

•

•

•

•

•



3302/10/2024

L’application ONDE

Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)

Le tableau de bord
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L’application ONDE

Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)

La fiche élève
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L’application SIECLE

Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)

Présentation de l’application

•

•

•

•

•

•

•
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L’application SIECLE

Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)

Saisie d’une fiche responsable
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L’application SIECLE

Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)

Saisie d’une fiche élève
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5.L’accompagnement
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L’accompagnement

Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)

Formations

Des formations sur ONDE et SIECLE seront 

programmées :

• Formation sous forme de webinaire de 1h30 sur 

ONDE

• Formation sous forme de webinaire de 1h30 sur 

SIECLE
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6.Les ressources disponibles
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Les ressources disponibles

Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)

Les ressources

De nombreuses ressources sont mis à disposition :

• Tutoriels

• Tutoriels vidéos

• Pas-à-pas

• Manuels utilisateurs

• Documentation interne aux applications
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Les ressources disponibles

Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)

Les ressources pour l’applications ONDE

https://diff.in.ac-orleans-tours.fr/diff/t3/fileadmin/diffusion/produits/be1d/Documentation/ONDE%20-%20Guide%20de%20l'utilisateur%20pour%20les%20%C3%A9tablissements%20et%20services%20m%C3%A9dico-sociaux.pdf
https://diff.in.ac-orleans-tours.fr/diff/t3/fileadmin/diffusion/produits/be1d/Documentation/Annexe%202%20-%20Pas%20%C3%A0%20pas%20-%20Extraction%20des%20listes%20%C3%A9l%C3%A8ves%20-%20DEC.PDF
https://diff.in.ac-orleans-tours.fr/diff/t3/fileadmin/diffusion/produits/be1d/Documentation/Doc_Utilisateurs/Prise%20en%20main%20rapide%20ESMS.pdf
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Les ressources disponibles

Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation (DSII)

Les ressources pour l’applications Siècle-BEE
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Direction des Systèmes d’Information et de l’Innovation

https://webmail.ac-rennes.fr/
https://portail.ac-rennes.fr/
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